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Pôle D év elo p p e m e nt d es Entrep rises
& des Territoires - Appui oux Territoires
PR-2025-015

Monsieur Stéphane RODIER

Maire
Hôtet de Vitte
1 rue François Mitterrand - CS 60201

63300 THIERS CEDEX

Clermont-Ferra nd, [e 22 septembre 2025

Objet : PLU de Thiers - Modification n'6
Avis de Ia CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole

Mo nsieu r [e lMaire,

Nous avons bien reçu te 28 juittet 2025 votre courrier daté du 26 juin 2025 concernant [a

modification n"6 du Ptan Local d'Urbanisme de Thiers pour [eque[ vous consultez [a

Chambre de Commerce et d'lndustrie en tant que personne publiquè associée.

La présente modification no6 a pour objectif d'ouvrir à ['urbanisation [a zone AU2e du

Felet rvrtes econo m u )en vue de [a création d'une
« Aire de Grand Passage pour [es Gens du voyage » (zr hectares) et d'adapter en

conséquence les règtements graphiques et écrits.

Par aitleurs, nous avons bien noté que:

te site envisagé pour ce projet est sous maÎtrise foncière publique, à savoir [a

commune de Thiers et la Communauté de communes Thiers Dore et Montagne ;

cette Aire de Grand Passage est un proiet d'intérêt générat inscrit dans le

Schéma Départementatd'AccueiI et d'Habitat des Gens du Voyage (2023-2028) el
prescrit par [a Préfecture du Puy-de-Dôme;

[e secteur envisagé est situé en discontinuité du tissu urbain et qu'il sera

nécessaire de conduire une étude dérogatoire à [a Loi Montagne.

Nous prenons acte que ce proiet s'inscrit dans [e cadre des obtigations régtementaires

définies à l'échette départementate en matière d'accueitdes Gens du voyage.

Toutefois, ta CCI Puy de-Dôme souhaite exprimer son vif étonnement face à ta facitité

avec laquette 4 hectares de foncier pub[ic peuvent être mobitisés pour ce projet, ators

même que ce secteur constitue une réserve stratégique identiflée pour l'extension de la

zone ind ustriette du Fetet.
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Dans un contexte de raréfaction du foncier économique, de mise en æuvre du Zéro

Artificiatisation Nette (ZAN), et de retance industrielte soutenue par t'État dans [e cadre

du programme « Territoire d'lndustrie - Thiers - Lezoux - Ambert - Montbrison », i[ est
paradoxal - voire incohérent - de constater que l'on sait répondre rapidement à une

injonction administrative pour une Aire de Grand Passage, mais que ['on peine à

mobitiser [es mêmes leviers pour répondre aux besoins urgents d'implantation ou de

retocatisation d'activités industriettes.

Cette dichotomie dans le traitement des priorités territoriates ne peut que nous
interpeler: d'un côté, t'État appette à renforcer [a souveraineté industriette de [a France ;

de ['autre, tes cottectivités locates se voient contraintes de sacrifier des réserves
foncières précieuses, pourtant essentiettes à ['accueiI d'entreprises et à [a création
d'emptois.

Dans ce cadre, Ia CCI demande expressément que les 4 hectares mobitisés pour ['Aire de
Grand Passage ne solent pas imputés à l'envetoppe ZAN de ta Communauté de
communes Thiers Dore et Montagne, mais qu'its soient comptabitisés dans ['envetoppe
dédiée aux projets d'intérêt national ou stratégique, puisqu'iI est décrit comme étant
« d'intérêt général ». Cette mesure permettrait de préserver [a capacité future
d'urbanisation de ces terrains pour des projets industriets, en cohérence avec [es

ambitions de réindustriatisation portées par ['État.
A défa ut, iI serait sou haita bte que 4 autres hectares pu issent être inscrits pou r ['industrie
dans un autre secteur ayant des conditions d'accès tout aussi favorables.

En conséquence, et au regard de t'intérêt généraI que représente ta préservation du
foncier économique sur [e territoire de Thiers Dore et Montagne, ta Chambre de
Commerce et d'lndustrie Puy de Dôme Ctermont Auvergne Métropote émet un avis
dêfavorabte à la modiflcation n"6 du PLU de Thiers.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur [e Maire, t'expression de nos sentiments [es
meitteu rs.

Le Président,

Ctau de BARBIN
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